
 

 

 

 

CLIMATISATIONCLIMATISATIONCLIMATISATIONCLIMATISATION    

    
Vous souhaitez installer un appareil de climatisationVous souhaitez installer un appareil de climatisationVous souhaitez installer un appareil de climatisationVous souhaitez installer un appareil de climatisation    : sachez qu’en règle générale, la pose d’appareils liés à la : sachez qu’en règle générale, la pose d’appareils liés à la : sachez qu’en règle générale, la pose d’appareils liés à la : sachez qu’en règle générale, la pose d’appareils liés à la 

climatisation est soumise à autorisation au titre du Code de l’Urbanisme lorsqu’elle modifie l’aspect extérieur.climatisation est soumise à autorisation au titre du Code de l’Urbanisme lorsqu’elle modifie l’aspect extérieur.climatisation est soumise à autorisation au titre du Code de l’Urbanisme lorsqu’elle modifie l’aspect extérieur.climatisation est soumise à autorisation au titre du Code de l’Urbanisme lorsqu’elle modifie l’aspect extérieur.    

 
Les appareils de climatisation et de chauffage doivent, sauf impossibilité réelle et justifiée, 
être installés à l’intérieur des bâtiments, les prises d’air habilement dissimulées derrières 
des grilles qui mettent en valeur la façade ou la toiture. 
 

 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Droits des Sols 
1 place des Carmes 
31000 TOULOUSE 
 
Métro : Carmes 
De 9 h à 16h 15 
Du lundi au vendredi 
� 05.62.27.61.61 
� 05.61.22.23.38 
FAX : 05.61.22.29.94 
E.mail : urbanisme@mairie-toulouse.fr 
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